
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an  ,  le  ,  l'Assemblée  de  Corse,  convoquée  le  5  octobre  2018,  s'est
réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU les articles L 4422-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales

VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n°18/140 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2018,

VU la  délibération  n°18/023  AC de l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018
portant délégation d’attributions au Président du Conseil Exécutif de Corse,

VU l'instruction budgétaire et comptable M57,

VU l’avis N°XXXX du Conseil Economique, Social et Culturel de Corse en date du, 

SUR  rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse, 

SUR rapport  de la Commission des Finances,  de la Planification et des Affaires
Européennes, 

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER : 

PRECISE que  les  résultats  de  l’exercice  2017  sont  repris  au  budget
supplémentaire :

- un excédent de la section de fonctionnement de 190 506 578,14 €.
- un déficit de la section d’investissement de 147 244 224,52 €.

PRECISE  que le compte administratif présente, au bilan de l’exercice 2017,
un excédent global de clôture de 43 262 353,62 €.
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PROPOSE que l’excédent de fonctionnement soit affecté au financement :
 de  la  section  d’investissement  pour  un  montant  de  147 244 224,52  €,

inscrit au compte 1068 du chapitre 922.
 de  la  section  de fonctionnement  pour  un  montant  de  43 262 353,62 €,

inscrit en chapitre 002, résultat reporté.

ARTICLE 2     :

ADOPTE le Budget Supplémentaire de la Collectivité de Corse pour l’exercice
2018, tel qu’il s’établit à travers les dispositions ci-après et les documents annexés à
la  présente  (rapport  de  présentation,  document  comptable,  délibération  de
programme) :

Montants exprimés en euros

ADOPTE,  au  niveau  des  autorisations, un  montant  des  autorisations  de
programme ouvertes sur la section d’investissement s’élevant à 102 912 000 € et un
montant des autorisations d’engagement s’établissant à 58 088 936,99 €, détaillés
dans la délibération de programme.

ARTICLE 3     :

AUTORISE le Président du Conseil Exécutif de Corse :

- A réaliser une ou plusieurs  lignes de trésorerie pour un montant maximum
de 60 000 000 €.

- A recourir  au  titre  de  l’année  2018  à  l’emprunt  dans  la  limite  des  crédits
ouverts au chapitre 923, soit 84 402 000 €. 

ARTICLE 4     :

APPROUVE l’admission en non-valeur de l’ensemble des côtes irrécouvrables
proposées par Monsieur le Payeur de Corse dont la liste est jointe en annexe de la
présente délibération pour un montant total de 367 393,22 €.

AUTORISE le  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  à  procéder  à
l’annulation des titres correspondants.

ARTICLE 5     :

La présente délibération, qui pourra être diffusée partout où besoin sera, fera
l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Collectivité  de
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Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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